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CHARTE DE CONFORMITE ORDINALE APPLICABLE AUX SITES WEB DES MEDECINS Mai 2010



L'information en ligne peut améliorer le service médical rendu aux patients. Toutefois, ce moyen doit respecter les principes de l’éthique et de la déontologie. Se fondant sur les dispositions du code de la santé publique, du code de déontologie médicale et sur les données apportées par le suivi des sites déjà créés, le conseil national de l'Ordre, dans le cadre de sa mission de protection de la santé publique et des patients, a publié en mai 2008 un rapport relatif à la Déontologie médicale sur le web1.



Dans le prolongement de ce rapport, il a décidé d'une charte applicable aux sites de médecins qui choisiraient de les ouvrir sous le nom de domaine « .medecin.fr » Cette charte intègre les règles du code de déontologie et de la charte HON-HAS. La charte s’applique au site de tout médecin ou de tout portail en exercice regroupé. En tout état de cause, chaque praticien devra veiller à respecter :  l’ensemble de la réglementation qui s’applique aux sites Internet,  la réglementation française en vigueur,  l’ensemble des règles applicables à la profession de médecin. Préalablement, il convient de rappeler que l’exercice de la médecine ne doit pas être pratiqué comme un commerce (article R. 4127-19 du Code de la santé publique). En conséquence, le site d'un médecin ne doit pas être de nature publicitaire, mais doit rester un outil donnant des informations de qualité au service de l’information du public, des patients, des professionnels de santé ou des confrères. A ce titre, la charte graphique et la ligne éditoriale du site doivent observer la sobriété qui convient à la diffusion d’information de qualité, ce n’exclut pas l’élégance et la convivialité mais prohibe le caractère de réclame.
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Pour plus d’informations se reporter à La déontologie médicale sur le web – rapport adopté le 22 mai 2008
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Il est conseillé aux praticiens de demander la certification de leur site auprès de la Fondation Health On the Net (HON). Choisie par la Haute Autorité de Santé (HAS), cette fondation vérifie que le site respecte les critères de qualité qui suivent :  l’autorité du rédacteur : le site doit indiquer la qualification du ou des rédacteur (s) ;  la complémentarité, le site devant venir en complément, et non en remplacement de la relation du praticien avec son patient ;  la confidentialité, le site devant préserver la confidentialité des informations personnelles soumises par les visiteurs du site ;  l’attribution : la source des informations publiées doit être citée ; les pages contenant des informations médicales doivent être datées ;  la justification : toute affirmation sur les bienfaits ou les inconvénients de traitements doit être justifiée ;  le professionnalisme : l’information doit être la plus accessible possible ; le webmestre doit être identifié ;  une adresse de contact doit être fournie ;  la transparence du financement : les sources de financement doivent être indiquées ; En ce qui concerne les sites professionnels des médecins ils ne doivent pas contenir de publicité La Fondation Health On the Net (HON) n’a pas pour mission de vérifier que le site d’un praticien est conforme au Code de la santé publique, et notamment au Code de déontologie médicale. Ainsi une certification HON ne garantit pas le respect de sa déontologie par le titulaire du site. De son côté, le Conseil de l’Ordre ne délivre aucun agrément aux sites Internet des praticiens mais afin qu’ils se prémunissent de situations contentieuses il les engage à respecter les dispositions de cette charte.



LA PRÉSENTATION DU SITE



Il s’agit d’un site professionnel d’un médecin ou d’un groupe de médecins agissant en tant que tels. L’adresse du site doit correspondre à l’identité du médecin. L’utilisation dans l’adresse web d’un pseudonyme, d’un nom de fantaisie, d’un lieu géographique est interdite. Elle peut faire référence à la qualification ou la discipline exercée pour l’orientation du public comme pour les 2



autorisations ordinales d’inscription aux annuaires.



Toute autre forme de référencement doit être proscrite.  Propriétaire du cabinet : Son adresse sera libellée comme suit : nom-prenom-specialite.medecin.fr  Société d’exercice monodisciplinaire : Son adresse sera libellée comme suit : raison sociale-sel.medecin.fr raison sociale-selarl.medecin.fr raison sociale-scp.medecin.fr  Portails : (exercice pluridisciplinaire) Lors de regroupement de praticiens l’accès peut se faire sur un portail en renvoyant par un lien vers le site personnel du médecin.



PRÉSENTATION DU MÉDECIN



Certaines du site :    



mentions sont obligatoires et notamment celles qui permettent d’identifier le titulaire Les noms et prénoms. La date de naissance Le numéro d’inscription au tableau de l’Ordre. Le numéro RPPS



Peuvent également y figurer :  Une photo d’identité  Ses titres et qualifications professionnelles et son appartenance à une société savante  Ses travaux et publications scientifiques avec l’indication des organes les ayant acceptés avec mentions, s’ils existent, de conflits d’intérêts  Les langues parlées  Ses distinctions honorifiques reconnues par la République française Les fonctions électives quelles qu’elles soient, actuelles ou passées, sont proscrites.
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Si le titulaire du site est une société d’exercice libéral ou une société civile professionnelle, doivent apparaître en plus de l’identification de chaque praticien exerçant au sein de la structure :  La dénomination sociale ou la raison sociale.  Le siège social.  L’inscription de la Société au tableau de l’ordre. ICÔNE DE CONTACT S’il existe une icône de contact son usage doit être limité à la prise de rendez-vous, le médecin s’engageant par là même à adresser une réponse de confirmation. Une réponse automatisée de confirmation doit être prévue si le patient s’inscrit lui-même sur les zones libres d’un agenda en ligne. Le masquage des rendez-vous déjà pris par d’autres internautes doit être absolu. Pour des raisons de sécurité, la configuration de l’agenda doit être strictement limitée à la prise de rendez vous (nom, prénom, numéro de téléphone) et ne peut comporter de zone d’expression de symptômes ou de tout autre motif. Une annonce associée parfaitement lisible doit indiquer un contact téléphonique possible en cas de situation analysée comme urgente ou confuse par le patient. Cet agenda ne fait apparaître que les dates et heures disponibles. En cas d’absence du médecin, un message d’absence doit être adressé au patient en réponse, avec les coordonnées nécessaires en cas de situation d’urgence.



PRÉSENTATION DU CABINET Doivent obligatoirement figurer,  l’adresse du cabinet  les dates de congés, l’information de la présence d’un remplacement, d’un collaborateur ou le renvoi vers un ou des confrères peuvent être précisés.  en cas d’exercice en lieux multiples, il est licite que le médecin ou la société d’exercice mentionnent sur leurs sites les autres adresses d’autorisation d’exercice ainsi que les adresses de l’établissement où les interventions ou explorations sont pratiquées. Peuvent être mentionnés :  le téléphone,  le fax,  l’adresse courriel (précédé d’un avertissement si absence de confidentialité)  le plan du quartier, les moyens de transport pour accéder au cabinet, les facilités d’accès (handicapés, ascenseur, parking)  jours et heures de consultation et de visite.
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PRÉSENTATION DE L’ACTIVITÉ ET INFORMATION DU PUBLIC Doivent figurer :    



la situation au regard de la Convention, les principaux honoraires, l’ appartenance à une association de gestion agréée (AGA) les conditions de réalisation de devis lorsque la réglementation pour la discipline exercée l’impose.  Les modalités territoriales de réponse aux urgences et de permanence des soins Peuvent figurer :  La description de la nature des actes et techniques réalisés par le médecin peut donner lieu à l’affichage de fiches d’information qui précéderont, accompagneront ou suivront l’information délivrée par le médecin au cours de la consultation. Elles peuvent être illustrées de schémas. Mais la publication de photos, même rendues anonymes, ou d’une iconographie « avant et après » pourrait entraîner une confusion entre l’obligation d’information et l’obligation de résultats. Le Conseil national considère, en outre, que cette publication peut comporter des dérives de type publicitaire pour un public non averti. De même l’exposé de situation individuelle, sous l’apparence de « cas clinique » est formellement à proscrire.  La description des actes et techniques dans des fiches techniques doit mentionner les références scientifiques ou les sources dont elle ces fiches sont issues. Ces fiches sont considérées comme informations de santé pour le public. Cette information doit donc être claire, compréhensible, loyale, appropriée et conforme aux données acquises de la science.



INFORMATIQUE ET LIBERTÉS L’ensemble de la réglementation applicable aux sites Internet doit être respecté, et notamment : 1) La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés qui impose notamment une information en cas de collecte et de traitement de données personnelles notamment en cas de mise à disposition d’un service de rappel de rendez-vous à destination des patients du cabinet. Des modèles de notes d’information sont disponibles sur le site Internet de la CNIL. 2) La loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique qui impose 5



notamment une identification claire du titulaire du site.



OBLIGATIONS Le conseil départemental doit être informé préalablement de la mise en ligne de tout site. De plus si un médecin, une association professionnelle de médecins ou une société d’exercice souhaitent obtenir un nommage du site en « .medecin.fr », ils doivent certifier avoir pris connaissance de la « charte de conformité ordinale applicable aux sites web des médecins sous le domaine .medecin.fr» et s'engager à modifier le site en fonction des nouvelles recommandations du conseil national de l'Ordre et des observations éventuelles qui seront formulées par le conseil départemental.



Obtention d’un nommage en « .medecin.fr » ENGAGEMENT A RESPECTER LES DISPOSITIONS DE LA CHARTE



Nom Prénom Adresse professionnelle Département d’inscription Numéro d'inscription au tableau Numéro RPPS



Atteste sur l’honneur s'engager à respecter les dispositions de la présente charte (mention à reproduire) 6



Le



Signature de l'intéressé(e)



Un exemplaire de cette charte daté et signé doit obligatoirement être communiqué au conseil départemental d'inscription.
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PROCEDURE A SUIVRE POUR L’OBTENTION D’UN NOMMAGE DE SITE INTERNET EN « MEDECIN.FR » Attention Tout nommage de site Internet en « medecin.fr » doit obligatoirement passer par le Conseil national de l’Ordre puisque celui-ci est titulaire de ce nom de domaine. La procédure à suivre pour l’obtention du nom de domaine en «medecin.fr » est la suivante :



1) Le médecin qui souhaite éditer un site Internet doit signer la charte ordinale et l’adresser à son conseil départemental. 2) Le conseil départemental effectue éventuellement ses observations et transmet alors une copie de ladite charte signée au conseil national. 3) Le praticien peut alors demander à un bureau d’enregistrement affilié à smallregistry.net (https://www.smallregistry.net) l'enregistrement de son nom de domaine 4) L’accord du Conseil national de l’Ordre intervient dans un délai maximum de deux mois à compter de la réception de la demande. Le silence gardé vaut accord. En effet, avant de procéder à cette attribution définitive, Smallregistry demandera l’autorisation du Conseil national. Cet aval est subordonné à la réception par le Conseil national de la copie de la charte Internet signée par le praticien.



8



























des documents recommandant







[image: alt]





HIP IMP [V3-PDF23046] 

Are you looking for Ebook Hip Imp Pdf? You will be glad to know that right now Hip Imp Pdf is available on our online library. With our online resources, you can ...










 


[image: alt]





tournoimarly2011-2012 v3 AWS 

aux joueuses et joueurs licenciÃ©s FFTT de la Ligue Ile de France, dotÃ© de 2694 â‚¬ . ... Art 1 : Juge-Arbitre du tournoi : M. Pierre Freycenet (JA3) â€“ 55 avenue de l'Europe - 78160 Marly-le-Roi ... Les tableaux sont ouverts aux dames et aux messi










 


[image: alt]





welcome pack V3 

Welcome Pack. PLAY-LYVE.COM. Page 2. • Lancer des campagnes en 2 clics pour jouer où vous voulez, quand vous voulez, avec qui vous voulez. • Trouver ...










 


[image: alt]





Tablature template -v3 

Le Rythme dans la peau. Semaine 4 : Les barrÃ©s et le chant. 1. 3. 3. 2. 1. 1. Fa. Les accords. La rythmique. 1. 2. 1. 3. 3. 2. 1. 1. Fa. X. 0. 2. 2. 0. 1. X. 3. 2. 0. 0. 1. 3.










 


[image: alt]





1. PP NDDL V3 

anglais Thomas More (1478-1535) du grec οὐ-. τοπος « en aucun lieu ») est une représentation d'une réalité idéale et sans défaut. — Un Régime politique ...










 


[image: alt]





mes prisons [v3-pdf21912] 

PAR [MARIE MADELEINE PIOCHE DE LA VERGNE] DE LAFAYETTE***. V3-PDF21912 | 2014-09-15 | 14 Pages | Size 440 KB. TABLE OF CONTENT.










 


[image: alt]





Materiality Matrix FR V3 












 


[image: alt]





DIP3 PeGast V3 












 


[image: alt]





Interhome WEBSERVICES V3 

Mar 14, 2008 - Issuer/Contact. Interhome AG, E-Business, CH-8152 Glattbrugg/ZÃ¼rich. eMail: ... Request: CreditCardExpiry: Must be 6 characters and in format YYYYMM. Response: BookingID is now ...... Special offer cancellation guarantee.










 


[image: alt]





l express [v3-pdf76400] 

Some issues include consecutively paged section called Madame express. ... online or by storing it on your computer, you have convenient answers with L ...










 


[image: alt]





sweets FR V3 

23 oct. 2017 - Danone lance avec succès une émission hybride de 1,25 milliard d'euros ... fonds propres, conformément aux normes IFRS, et assimilés à des.










 


[image: alt]





Salome TMF v3 

Mar 25, 2009 - Build tool Apache ant 1.7. Note: be ... http://ant.apache.org/bindownload.cgi ... Download the zip package: salome_3_1b_src_19_05_08.tgz .... At this point you should have a valid connection to the database server. 7.1.










 


[image: alt]





165 V3 - Top Sound 

Gap height. Net weight. 165 V3. 6" Polyglass woofer. 20. 100. 1 000. 10 000. â€¢ Zamak chassis. â€¢ Polyglass cone, Butyl surround. â€¢ 25mm Kapton voice-coil former.










 


[image: alt]





Developing French V3 

storyboards with questions in text boxes or caption windows. â€¢ storyboards with text in the ... Students who have access to Kar2ouche out of class time, enjoy creating ..... be copied into word processing, deskCtop publishing or presentational ...










 


[image: alt]





l enfant [v3-pdf79293] 

n'en sais rien. Quel que soit le sein que ... Enfant Pdf, you are right to find our website which has a comprehensive collection of manuals listed. Our library is the ...










 


[image: alt]





msds-osteo-riact- v3 

Traceur, standards, contrÃ´les, tween 20 Tracer, standards, controls, tween 20: En cas de projection dans les yeux, laver immÃ©diatement et abondamment Ã  l'eau pendant au moins 15 minutes. In case of contact with eyes, rinse with large amounts of wa










 


[image: alt]





julie 07 [v3-pdf88321] 

Ses parents partis en voyage d'amoureux, Julie se fait garder par son oncle. Stphane, un grand spcialiste des contes et lgendes. Devant un feu de camp, il lui.










 


[image: alt]





rÃ©ponse v3 

L'UNESCO est un contributeur majeur de la deuxiÃ¨me confÃ©rence Â« Soutenir l'avenir de la Syrie et de la rÃ©gion Â», organisÃ©e par l'Union. EuropÃ©enne Ã  ...










 


[image: alt]





270 V3 - Focal 

ZI Molina la Chazotte - 108, rue de l'Avenir - BP 74 - 42003 Saint-Etienne cedex 1 - France - Tel. +33 4 77 43 57 00 - Fax +33 4 77 43 57 04 - www.focal-jmlab.fr.










 


[image: alt]





Research Day Poster-V3 

... a poster register at: https://spreadsheets.google.com/viewform?formkey= ... Post-Docs, Faculty, & Genetic Counselling Students associated with the Dept. of ...










 


[image: alt]





BDMMDOUBLES FNL C75C1 v3 












 


[image: alt]





SOURCES ET RESSOURCES V3 












 


[image: alt]





garibaldi [v3-pdf94821] 

V3-PDF94821 | 2014-09-15 | 12 Pages | Size 360 KB ... online or by storing it on your computer, you have convenient answers with Garibaldi Pdf. To get started ...










 


[image: alt]





hb girin [v3-pdf25691] 

V3-PDF25691 | 2012-12-29 | 12 Pages | Size 360 KB ... online or by storing it on your computer, you have convenient answers with H B Girin Pdf. To get started ...










 














×
Report Charte_Internet V3





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



